Stage de formation et de recyclage des Jurys – CORG du Val-de-Marne - du 10 avril 2010.

Rapport de stage.
Intervention de Monsieur Pierre BLOT (référant fédéral) : méthodologie d’entraînement et d’évaluation des épreuves de Kihon et de Kumite dans les examens du 1er, 2ème et 3ème dan.

I
Présentation des nouvelles épreuves de Kihon.

Cette épreuve est et reste une source de travail préparatoire au combat.

Partie 1 : linéaire sur 3 pas, pas de nouveautés.

Partie 2 : à partir d’un point fixe, utiliser tous les déplacements existants dans le Karaté pour une mise en application cohérente, par grade d’exercices propres à favoriser les déplacements et transferts utiles au combat.

Le principe à retenir est d’utiliser l’ensemble des points cardinaux comme repères possibles de déplacements pour des gammes de techniques de combat évolutives.

Partie 3 : travail d’adaptation continue de la distance (efficacité possible mais contrôlée) sur un partenaire la modifiant après chaque touche puis se calant pour en recevoir une nouvelle.

Cette épreuve doit comprendre un certain rythme, et les 6 (1er dan) ou 12 techniques (2ème et 3ème dan) à cibler par 2 doivent s’enchaîner, avec à la fois une certaine fluidité des déplacements et un suivi aussi instantané que possible de TORI dans la réalisation des techniques de percussion. 
Ces 3 épreuves insistent sur une méthodologie allant :


Du point,


A la ligne,

Vers le cercle.


De la technique, vers les possibilités tactiques.

II
Précisions concernant les exercices de Kumite : Kihon Ippon Kumite et Ippon Kumite.

Pour travailler dans le sens d’une Fédération multi styles, le travail de défense d’UKE peut comprendre toutes les formes de défenses relatives à un travail de combat :

· Des esquives et des ripostes.

· Des contres directs.

· Des blocages et des ripostes.

· Des déplacements linéaires (avant / arrière) et circulaires (intérieur / extérieur).

Le travail d’UKE doit démontrer une utilisation du TIMING qui soit cohérente :

· Dans les blocages : ne pas bloquer une action déjà verrouillée sur laquelle TORI pourrait enchaîner ou reculer.

· Dans les ripostes ou contres directs : l’action doit se produire sans laisser à TORI un délai lui permettant de doubler son attaque ou de reculer / esquiver.

Le travail de TORI, devant respecter le protocole d’une seule attaque et étant évalué sur ce principe, devra faire montre de sa qualité de travail, à la fois à travers la justesse de sa prise de distance et de sa réelle intention d’aller jusqu’à la touche (pas de travail de complaisance avec UKE, mais un vrai engagement, à la fois des qualités techniques – les appuis, physiques – vitesse / force et comportementales – l’intention / KIME).
Ce stage à permis aux jurys ainsi qu’aux professeurs présents de pratiquer cette épreuves, de poser des questions et donc d’assimiler de façon tant théorique que pratique cette unité de valeur récemment ajoutée.

Nous espérons donc voir des candidats de plus en plus aptes à la compréhension du protocole de l’UV Kihon !
